
REPUBLIQUE -POPULAIRE DU BENIN 

PRESIDENCE DE LA. REPUBLIQUE -; 

:LOI N° 82005(111:20.  Max; 1.982 

portant Code des InvestisseMents. 

L'Assemblée.Nationale RévOlutiOnnaire a délibéré et 
adopté en sa séance du 9 avril 1982, 

LE PRESIDENT DE' LA RÉPUBLIQUE promulgue la Loi dont 
la tenour suit :.  

• DISPOSITIONS GENERALES 

Artcle ler.— Les dispositions relatives aux Investissements- en 
République Populaire du Bénin comprennent un régime de droit 
commun et des 	régimes privilégiés. 

Les régimes - privilégiés sont les suivants : 

— Un régime "A" de soutien aux Entreprises Publiques 
ou Semi—Publiques ou d'Economie Mixte et des Collectivités Locales. 

Un régime "B" de promotion des Entreprises privées-
nationales ou étrangères désireuses de concourir par les inves—
tissements au développement économique et social de la République 
Populaire du Bénin. 

— In régime "C" de soutien aux Entreprises très impOr—
tantes désireuses dé passer des "Conventions d'établissements" 
avec la République Populaire du Bénin. 

Un régime "D". de promotion et d'encouragement..aux 

Petites et Moyennes Entreprises nationales et aux Coopératives. 

TITRE II 

REGIME DE DROIT_COMMUN 

	 ENTREPRISES 

2.— A. l'exception d'un certain .ombre d'activités caie' 
pour 'des raisons d'intérêt général et d'ordre public, sont soumises 
à autorisation préalable, les Entreprises Commerciales, Agricoles, 
Industrielles. ou Artisanales peuvent 's'établir sur toute l'étendue 
du Territoire - dé la•Républiqué Populaire du Bénin conformément à 
la réglementation e'n vigueur.- 

A TOUTES 

Article 
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Article .- Désireux de voir les Investissements tant natio71„-on 
qUle rangçrs concourir au développement national dans le reset 
de la Loi, de l'ordre public,. de la règlementation en vigueur, 
l'Etat garantit e.ux Entreprises : 

des indemnités équitables en cas d'expropriation dans 
le cadre de ln règlementation des charges ; 

- la liberté de transfert des capitaux et notamment des 
bénéfices régulièrement comptabilisés et dés fonds 
acquis en cas de cession ou de cessation 	prioe  
dans le cadre de la législation en vigueur ; 

--`le bénéfice des avantages qui sont accordés par la 
règlementation en vigueur notamment en matière fis--f 
cale, domaniale et sociale pour les opérations d'In\ 
tassement ri3alisées en République Populaire du Bénin. 

.TIME- III 

REGIME:PRIVITRG1E POUVANTETRE.T.ACCORDE A,DESENTFEPRISEp 

PRESENTANT:TW7TERET PARTICULIER POUR  L'EÇONGKIK-.-DEjLA 

REPUBLuvE PoPpApriq., 

CHAPITRE PREMIER : 
DISPOSITIONS  COMMUNES : 

4"  

SECTION  1 

CHAMPS D'APPLICATION 

Article 4.- Les Entreprises nouvelles, quelle que soit leur 
forme juridique, qui présentent une importance et un intérCt 
particulier pour l'Economie Nationale et qui offrent des (71r,..n-
tics suffisantes du point de vue technique et financier, peuv,.1t, 

après avis de. la Commission Technique des Investissements 1)r4L..-

à l'article 11, Ctre considérées coron prioritaires et b6rftifi-
cier de l'une des rCgidics privilégiés définis sous les rubri,:u,_r• 
"A", "B", "C" et "D". 

Article 	Les mCmes avantages peuvent Ctrc accordés au:
-. 

prises anciennement installées en République Populaire du 
a l'occasion de leur'extention ou reconversion en fonction du 
nouveau programme qu'aller présentent conformément aux 
tions de la présente. Loi.- 

Article G.- Sont consid érées comme particulièrement intérec -

pc77/7-1'Econol:lic Béninoise les Entreprises qui contribuent  
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- son développement intégré dans le cadre des objectifs du 
Plan et particulièrement à la politique d'aménagement du 
Territoire par la localisation rationnelle des Investissc- 
ments ; 
l'essor économique par le volume des Investissements realseo, 
la création d'emploi, par la valorisation des ressources 

• naturelles du Pays, par la production de biens ou la fourni-
ture de service permettant le développement des activits 
existantes ou la création d'activités nouvelles ; 

- au redressement et à l'amélioration-de la balance commer-
ciale et :de la balance des paiements. 

Article 	sont_ex_pressée,r 9qA9AR6.--=.10o 
7rivilérfiés A.E.0 & D : 

I° - Les Entreprises dont l'activité consiste en 
• l'achat pour revendre en l'état ; 

2° - Les Entreprises industrielles transformatrc:0 
de matières ou pràduits bruts dont le taux 
valorisation n'est pas au moins égal à 50 
ce taux de valorisation sera calculé de la 
façon suivante. 

Priproduit fini au coût des facteurs z 100 

Coût des matières premières 

- SECTION II 
. _ 	. . 	• 	- 	. 	. 
PRESENTATION DES  DEM:ANDES _ . _     

sollicitallt Article 8.- Toute personne physique ou morale 
lroctroi-Pun régime privilégié doit en formuler la dc,uande 
auprès du Ministre chargé du Plan, de la Statistique et 
l'Analyse Euonomique. 

Toutefoio;,s'agiosant du remboursement des coisa-
tions au Fonds National d'Invcstisoement, la demande est 
adressée au Ministre des Finances, Président du Conseil de 
Gestion du F.N.I., qui saisit le irlinistrc chargé du Plan 
avec son avis motivé et un extrait de la situation du 
Beur dans les livres du Fonds National d'Investissement„ Ic 
Ministre chargé du Plan procède à un contrôle industricl ) ,r 
la Commission compétente. 

AI-flç2é_29.- 
Toute demande doit indiquer celui duo régilles 

Privilegf'é's dont le bénéfice est sollicité. 
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Elle doit ttre accompagnée d'un dossier complet 
vingt (20) exemplaires selon les instructions figurant en' 
annexe du présent Code et comportant des renseignements CT ore. 
juridique, technique,économique et financier. 

Toute demande relative au régime "C" doit Ctre 
accompagnée d'un projet de Convention d'Etablissement. 

Article-10.- Notification de lYagréMent ou du rejet 'doit 
nre Yate— u> demandeur. dans. un délai piaxiMUM-dé trois (3) 
Moisi' à* compter ` de la date du dépôt du dossier CoM,plet. 

WSCTION III 

COMMISSION TECHNIQUE DES INVESTISSEMENTS  ET 
COIMTIONS D OCTROI D'UN REGIME 

A t•cic 11.- La composition de ]_-‘ Commission Technique doc 
nvestisodwnts est fixée nomme suit : 

' 
PRESTDDNT :• Le Ministre chargé du Plan, de la St2ti:71tique et 

de l'Analyse Economique. 

MEMBRES :-Le Directeur de la Planification d'E-Yat ; 

Le Directeur de l'Industrie ; 

- Le Directeur des Etudes et de la Planification 
du Ministère chergé du Commerce ; 

- Le Directeur des Etudes et de la Planificc-.tio:1 
du Ministère des Finances ; 

- Le Directeur de la codification et de la L(gi5. 
lotion du Ministère de la Justice Populaire ; 

--- Le Conseiller Technique à l'EconoLlie du Président 
de la République ;. 

Lc Directeur des Impfts 

- Le Directeur des Douanes ut Droits Indirects ; 

- Le Directeur Général de 1L. _Banque Béninoise TY.= 
le Développement ; 

- Le Directeur Général de la Cuisse H,?tionale 
Crédits Agricoles ; 

Le Directeur du Travail 

- Le Directeur Général de la Caisse CentrUe 
financement ; 

- Le Fonds National d'investissement. 

Le Secrr't-xi,,t de. la Commission Technique des 
tissements est assuré par la Direction do 
d'Etat. 
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La Commission peut entendre toute institution ou 
personne qualifiée pour ses compétences particulières. 

Article 12.- La Commission Technique des Investissements est 
cnrgee 

1°- d'examiner et d'instruire les dossiers de demande présentés 
pour 1/attribution des régimes privilégies prévus par le 
présent Code et d'émettre un•Avis motivé concernant cas 
demandes. 

2° - de proposer toute mesure concernant la nature et l'étendue 
des avantages et la liste des obligations incombant à 
• l'entreprise. 

30 - de donner son avis motivé sur les propositions de retrait 
du bénéfice du régime privilégié aux entreprises émanant 

• de la-Commission du Contrele Industriel prévue à l'article 
29 ci-après. 

40 	de donner son avis motivé sur les demandes d'agrément do 
programme d'investissement présentées par toute cntreprie 
en vue du remboursement de leurs cotisations au Fonds 
National d'Investissement. 

Article 13.- La Commission Technique des InvestissemCnts se 
runier convocation dc son Président dans un délai maximum 
d'un (1) mois à compter de la date de transmission du dossier 
complet à ses membres. 

Les membres de 12 Commission Technique des Investis-
sements ne doivent siegcr ct délibérer que s'il y a plus de 
moitié des membres previis - à l'article 11. 

Tous les membres sont tenus de présenter au cours de 
la réunion une analyse exhaustive- du dossier ; chacun en ce uui 
concerne son domaine notamment. 

- 	Les délibérations de la Commission font l'objet d'un 
procès-verbal dûment signe par tous les membres présents. 

Article 14.- A l'exception du régime "C" tout régime privili 
accO76 par décret pris en Conseil Exécutif national sui 

proposition du Ministre du Plan, de la Statistique et dc lTéna 
lyse Economiquc. 

En ce qui concerne le régime "C", la convention d'éta-
blissement signée entre le Directeur Général de l'Entreprise ou 
un responsable qualifié et le Ministre des Finances sur propo-
sition de la Commission Technique des Investissements est rati-
fiée par dcict pris par la Conseil Exécutif National ou son 
Cdmit6 .  Permanent après autorisation du Co. 	remanent d.. 
l'Assemblée Untionale Révolutionnire. 
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Article  15.-  Pour thaque entreprise, la décision d'octroi. d'un 
rés e privilégié : 

- fixe ln nature du régime accordé 

- énumère ,les activités pour lesquelles le régime est 
donné 

- définit les obligations qui incombent à l'entroprido, 
notamment en ce cqüi concerne la réalisation de son 
programme d'investissement, de production d'emploi et 
de formation professionnelle, la poursuite de ses Ob-
jectifs économiques, commerciaux et sociaux ; 

- prévoit, s'il y a lieu, les modalités particulières 
de l'arbitrage visé dans les articles ci-après ; 

Article 16.- Les opérations réalisées par l'entreprise privile/ 
giee qui ne releveraient pas expressément des activités énum.r.u, 
dans la décision ci-dessus- demeurent soumises aux dispositions 
fiscales et autres du droit commun. 

Article 17. Lorsque l'agrément intervient à'la suite d'une 
extension d'activité, le régime privilégié s'applique unieueacnt 
à l'extension. 

Le mode de comptabilisation doit permettre l'inc:ivi-
dualisation de la nouvelle activité. 

D'une manière générale, lorsqu'au sain d'une entrepri: 
coexistaa-t des activités"bénéficiant de régime privilégié et 
d'autres soumises au droit commun chaque cc,tégorie d'activités 
doit constituer une entité autonome dotée d'une comptabilité 
séparée isolant clairement làurs résultats respectifs. 

SECTIONS TV 

OBLIGATJOYS DES 	'g 	junugEllp 'LE G7C., 

Article 18.- Toute entrep-_-_-ise br:négiciaire d'un régime p_i7i-
legi( doit tenir une comptabilité régulière conforma au:: 
du Plan Comptable national en vigueur. 

Article 1 	T 
giFéàTtenu d 
administratifs 
'(6) exemplaire 
'pièces complab 
((3) mois après 

oute Entreprise bénéficiaire d'un Régime privr_é-
c se soumettre aux différents contr8lcs des ;„r-:i_c 
. Elle doit fournir notamment chaque année 	,7Jt- 
s à la Direction de l'Industrie, les documents ,, 
les suivants, clans un délai n'excédant pas t:_-es 

clôtura de l'exercice. 

- Rapport sur l'e-,,a,cubion (::es Lra,vi.ux d'install, 
et l'avancement' es 1)rogrannes d'investissement, 
d'équipement, d'e-Iploi et de formation professio-a- 
molle ; 

- Copie du bil n, du coiptc d'exploitation, doc », 
et profits, dr.s tableaux des amortissements ci; 
l'état des plovi_sions. 



Elle doit fournir immédiatement en cas de modificLtio:s 
importantes de son programme d'investissement, un compte rendu 
Motivé à la Direction de la Planification d'Etat et au-Minis- 
tère de l'Inspection des Entreprises Publiques et Semi.,Publiques 
pour les Entreprises relevant de son domaine. 

Une déclaration nominative des salariés de l'Entre- 
prise avec indication de leur qualification et de leurs salaires, 
ainsi qu'une note sur l'état d'avancement du programine de for- - 
nation professionnelle doivent âtre adressées tous les trois 
(3) mois à la Direction du Travail. 

Elle doit informer la Direction de l'Industrie (1.e 
la date de mise en marche de son Entreprise. 

Le présent article ne s'oppose pas aux dispositic-1- 
fiscales en vigueur. 

Article 20;- Toute Entreprise bénéficiaire d'un Régime privi- • 
legic est- tenue de fournir chaque année à l'Institut National 
de la Statistique et de l'Analyse Economique (IUSLE) : 

a) - Les documents et pièces comptables suivants : 

- Rapport sur l'exécution des travaux d'installation 
et l'avancement des programmes d'investissement, 
d'équipement d'emplois et de formation profession-
nelle ; 

- Copie du bilan, du compte d'exploitation, des pertes 
et profits, des tableaux des amortissements et do 
l'état des provisions ; 

b) - Les renseignement sur : 

La production 

La main-d'oeuvre 

, La consommation do matibrespremières 

Lcs importations et los exportations 

et tous les autres renseignements sollicités par 
Institut. 

Article 21.- L'utilisation d'une main-d'oeuvre étrangère pf-,r 
W-1ST7eprise privilégiée est soumise à une autorisation 
préalable du Ministère chargé du Travail. Cette autorisatio: 
ne peut être donnée que dans le cas où los besoins de l'Entre- 
prise en main-d'oeuvroet en Personnel qualifié ne sont ps 
quantitativement et qualitativement satisfaits_ • locale-11(mi. 
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Article 22.- Toute Entreprise bénéficiaire d'un Régime du Code 
Tes Investissements est tenue de prévoir dans ses structures au - 
moins un représentent de son Personnel au sein du Conseil d'Admi-
nistration. 

Article 	Les prix des bien.-etserVices praticrués par l'Entre- 
prise admise au bénéfice ci 'u Aér,ime privilégié• sont soumis à 
homologation. 

Article 24.-  A l'expiration du bénéfice du Régime privil6g1.6, 
ITEM7eprise agréée doit poursuivre ses activités- pendant cinq 
(5) ans au moinssous peine de rembourser à l'Etat Béninois les 
avantages obtenus pendant la durée d'agrément. 

CTION V 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 2- Le bénéfice d'un Régime privilégié accordé à une 
Entreprise. conformément aux dispositions du présent Code, n'est 
pas transmissible. 

Article 26.- Aucune décision législative ou règlementaire prenant 
erréVrirrié date postérieure à celle de l'agrément ne peut avoir 
pour effet de supprimer ou de restreindze à l'égard de l'Entre-
prise les dispositions du Régime privilégié dont elle bénéficie. 

Article 21.- Une Entreprise agréée 'peut demander à bénéficier 
de toUTiidiSposition plus favorable qui pourrait intervenir dans 
la législation fiscale. 

SECTION VI 

RETRAIT DE L'AGREMEUT 

Article 	En cas de non respect des engagements pris par 
rbMe_17iA et dûment constaté par la Commission de Contrôle 
Industriel.: le bénéficie du Régime d'a.3rément du Code des Inves-
tissements peut Ctr-J retiré dans los.  conditions suivantes : 

- su m rapport dc la Cbhmission nurIvirà_6( 	le Ministre 
chargé de l'Industrie met l'Entreprise on demeure 
de se mettre en r?_-:gle dans un délai maximum de trente 

(30) jours ; 

- à'l'oxpiration dc cc délai, le Ministre chargé de ' 
l'Industrie peut an cas de non exécution do l'Entre- 
prise, ordonner immédiatement la procédure d'arbitrage 

- Prévue par la présonte Loi 

- L'Entreprise pénalisée dispose d'un délai de soix-nt,2 
(GO) jours pour user de son droit de recours devant 
la Chambre Administrative dc la Cour Populaire Con-
traie. 

Il • • / • • • 



cas .'d 
0-1.6-TerEireprise on 
Béninoin'lep avantage 
d'agrément auxquels e 

é.retrait dU bénéfice du Régime priVilé-
cause:est tenue de rembourser à l'Etat' 
s qu'elle a obtenus pendant la durée 
st :appliqué le taUx d'escompte de la DCE.A.O. 

Article 30.E La Commission de Contrôle Industriel est composée 
comme sUit.  

PPESIDENT :HLe Ministre-Chàrge de l'Industrie 
• . 

MEMBRES 	:-4_1e Directeur de l'Industrie 

• Le.:„Dj,recteurAes Impôts 

.Le Directeurdes.Douanes et Droits Indirects 

▪ Le Directeur du Travail. 
- Le Directe:Ur de la Subdivision des Technieues 

Industrielles. 

Le. Directeur de .la Planification d'Etat 
. 	. 

- Le Directeur des Etudes et de la:  Planifi-
cation du Ministère do l'Inspection des 
Untreprises Publiques et Serai-Publiques. 

- Le Dir,,cteur du Contrôle des prix 

• Le Directeur de la Protection Sanitaire 

Le Secrétariat de la Commission est assuré 
par la Direction de l'Industrie. 

Tout service-teChhique Sollicité.  est tenu de fournir 
à la Commission tous les ronseignements.nécéssaires dans le 
cadre de ce contrôle. - 

Article' 	coi miSsion de.Contrne. Industriel a pour attri- :_ 

1 0  - de vérifier les réalisations des Entroprisc:.  
de droit commun et celles bénéficiaires C'un 
Régime privilégié du Code des Invcstissc_lotr_. 

ContrSle 
A cet effet, les investigations de la Commission de 

Industriel portent notamment sur.  : 

- Lc programme d'Investissements 

- La création d'emplois et la formation profession-
nelle. 

-r La production 

La -L,nue régulièo'd'une comptabilité 

- Le respect do la législation notamment fisc-1.1e, 
parafiscale douanière et sanitaire. 

die./gmee 

buton 
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- En outre, la Ganminsion de Contrôle ihduetriel est 
chargée de procéder sur demande de la Commission 
nique des Investissements, à la vérification des Inves-
tissements, à la vérification des Investissements effec-
tivement realisés par toute Entreprise qui-demande le. 
remboursement de ses cotisations au Fonds National 
d'Investissements, ou la prorogation de son décret 
d'agrément. 

Ehfin, la Commission de Contrôle Industriel est 
cbargee-de constater le nen reJpeCt dess -engagements 
souscrits par les Entreprises Bénéficiàireb d'un 
Regimë privilégié et de proposer le retrait de leur 
décret d'agrément. - 

CHAPITRE II 

LES DIFFERE1TTES SORTES DE 1.EGDvrES PRIVILEGTES 

SECTION _. _— 
CONDITIONS COMMUNES D'ADMISSION 

Article 2.- Sent considérés comme i-)1_0.:2itairŒieiles SZCti-ZU2S 

draCavifSs suivants 

I° - .t.luiculture et A ro-7industrie 

productions. animales ou végétales purcn ou Compor-
tant un stade de transformation et de conditionnemon 
des7Troduits_notamment de grande consommation. 

industries agricoles et alimentaires 

industries forestières ou du bois. 

20- industries_chimiues et mecaniqp.es 

industries chimiques 
- fabrication et montage d'outillage, matériel et 

équipement de production de biens. 

30  - InCiustries extractives et métallur_EiAues 

- activités minières de recherche, extraction, cari-
chissLment et transformation de substances minér-acs 

énérgétiqucs et activités connexes. 

ructures et equi,Delpehtspocip7.éconeuti 

-aménagements touristiques et industries hôtelires 

grr,Inds travaux d'infrastructures (barrages, ponts 
auto--routes etc...) 

e e•/ê•t 
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programmes d'équipements des unités d'Etat -ou de colleetivi 
publiques à caractère social. 

Article 	.- Les éléments d'appréCiation suivants seront pris en 
con si 	ion on lors de l'examen des projets affié.bat* 

i?articipation à l'exécution du Plan National de Developpe_lent 
économique. 

- importance7des investissements 

- création d'emplois, forMation professionnelle,' utilisation 
des cadras_ nationaux. 

utilisdtion des matièrês premières, matières consommables, 
produits finis ou, semi-finis d'origine locale ; 

- participation das nationaux ou de l'Etat Béninois à la 
• formation du capital social ; 
utilisation de matériel neuf et de technique moderne; 

- niveau du capital social qui doit âtre en rapport avec le 
montant dés investissements,' la forme juridique et le 
domaine d'activités de l'Entreprise. 

.Article 	Dans-toute Entreprise admise au bénéfice d'un hcgi..,o 
priviléao, l'Etat se réserve le droit de prendre une participation 
au capital social et dont le taux euL laisse à sa discrétion. 

SECTION  Il 

DES REgIgu 
Parasyrqphej 	p-_I__nt1412Lq2_2outien aux Entre rises-d'Et 

6uaTr66116.a6 Mix e ét des o lep. ivi7terS. 

Article-- Le Régime "A" est destiné à soutenir l'activité de 
Socie,Offices d'Etat ou d'Economie Mixte et des Oollectivite 
qui, en ratson de leur'branche ou de l'importance de leurs investis-
sements ont un début d'exploitation difficile. 

Le bénéfice du Régime "A" ne peut eXcéder cinq 

I° - Uoja sion 

Article 36.- Peuvent bénéficier du Régime "A" les Entreprise 

."e deXploitation agro-industrielle 

• d'aménagement hydr-9agriclle 

, industrielles 

• de travaux d'infrastructures et d'équipements 

-. de recherche et d'exploitation minières 
• de services publics (voirie, transport, information etc- .) 

- de fabrication d'engrais et autres industries chimiques. 

• • • / • • é 
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L'Agrément au béneficeAu régime "A" ne peut 

intervenir qu'à l'occasion d'une création ou dlLine:extension' 

d'activité. 

2°  - LUILtLLZL>L11 iZï  2L2111 

Arlicle G.- le Régime "A" de souticn permet dc bénéficier, 
7DUrre 	exemption de la' taxe soir le chiffre d'affaire intérieur, 
des avantages suivants : 

1° 	
Réduction des 3/4 ' , des droits et taxes d'entrée, à 
l'exception de la taxe de voirie ot du droit d'enre- 
gistrement sur : 

les'matériels, machines, 	
s; .outillages et véhicule utilitaires 

à ltexclusion des véhicules 'de tourisme nécessaires à l'objet 
de l'Entreprise ; 

les produits destines gu conditionnement et l'emballage non 
recuperable des produite oeuvres ou transformés 

2° - Réduction de la moitié (1/2) des droits et taxes 
d'entrée ou dc série à l'exception de la taxe de 
voirie et du droit • d'enregistrement sur : 

les matières et produits entrant intégralement du pour partie 
de leurs éléments dans la:Composition du produit fini. 

Les -matières'ou produits qui tout en ne constituant pas un 
outillage ct n'entrant pas dans les produits oeuvres ou trans--
formés, sont détruits ou perdent leur qualité spécifique 
cours des opérations directes de fabrication. 

les matières premières:et,les emballages. 
- les produits préparés manufacturés et exportés par l'entre-

prise. 

30 — Exonération totale pendant les 
deux (2) premiers 

exerciceslidis-reduction de la moitié (1/2) du 
taux des impôts sur les bénéfices industriels et 
commerciauoc polir les trois (3) cnercices suivants. 

Artiple 9.- Plus particulièraieut 	1- nt-riperi qui ont -)011r 

OS .-estravaux d'Infrastructures et d'equipcmcnt ainsi 
que les services publics (voirie, inforraations, transports) 

pourront bénéficier d'oxoncirations ponctuelles dos taxes d'iipor-
tation sur les équipements importes •à leur création ou à'leur 
extension à concurrence de 75 %,des droits exigibles 	1,,nclu- 

sion de -tout matériel et fournitures• de bureau et de véhicules 

de tourisme. 

Article 40.-- Le régime 
prive°. 

pL-1240 
2 • RérYime "B" de promotion des Entreprises 2rivs 

• nationacs _ ou Etr,i?n. ps_desircusese_c2-lc urir  

leo fil.\eatioG3monts 	
uli 
déïjïoPPcment eor2- 

micluc ct soci71-dc 	lbnue 	ulail 	u £2.po  
du Benin. 

• • e / • • • 

nb pe'ut Ctic accorde 	.1).cune 



Art5Jdie-41 -régiMe "B" est accordé pour une .dure qui no 
peu--T—e-r"accoey cinq (5) ans. 

ArticP'4.2,. L'agrément au régime 
suq.vaned--  z 

Exondration'des droits et taxes perçus . b.--lUMpor-
t4tione. à l'exception de la te de voirielsur 

• 

- le matériel, machines et outillage directement 
nécessaires à la production et à la transformation 
des produits à préciser dans le décret d'agrément. 

2° - Réduction dc 50 % au maximum (taux retenu à prdcir 
dans le décret d'agrément.) des droits et taxes 
perçus à l'importation à l'exception de la taxe de 
voirie. 

les matières et produits entrant intégralement ou pour parti: 
de leurs éléments dans la composition des produits finis ; 

matièren ou produits qui, tout en ne constituant pas un 
outillage et n'entrant pas dans les produits oeuvrés ou trc,no-
formés, sont détruits ou perdent leur qualité spécifique au 
cours des opérations directes de fabrication ; 

- les matières premières ainsi que les produits destinés au 
conditionnement et à l'emballage non récupérable des produite 
oeuvrés ou transformés. 

3° - Réduction des droits do sortie applicable aux 
produits préparés; manufacturés et oxportds par 
l'entreprise ; les taux on sont fixés par le 
décret d'agrément et ne peuvent excéder 75 ';3. 

4° — les matures premières importées en vue de la 
fabrication d'objets ou produits destinés exclu-
sivement à l'export(2.,tion ainsi quo les produits 
destinés nuiro±ditinnnement sont dans lomeics 
conditions, soumis au régime de l'admission t -Ipo-
raire. 

5° — Exemption de la taxe sur le chiffre d'affaire 
intérieur pendant la période d'agrément. 

6° - les bénéfices réalisés au cours des deux 
exercices no sont pas provisoirement soumis à 
l'imet sur les bénéfices industriels et co):_ _x-
ciaux. Ces bénéfices non imposas doivent ttle 
comptabilisén à un compte do réserve obligat 
intitulé "Réserve Spéciale Résultant dos 
citions du du Code dos InvestiSsoments ". La euit,-,-
lisation de cette réserve n'est provisoll-cr-nt 
soumise à aucune taxation. 

Lorsque la réserva est mise en distribution, cil: 
passible do l'impôt sur los bénétices industriels et comerciL.u-
aux taux on vigueur. 

• • • / • • • 

• 

t1B11 comporte les avantages 



les bénéfic,Gri ré,à15_sjo nendant les exercices suivnrt 

1(34a:--,dc- M= premiers GA cc-.. 1  de ln pericde--d l agrement  

sont passblàs do lîdu-:,3 ; r,,ÿ 7..es 
 Ipuéfices incluotr:.0 221 

en v._; g Acur r&luit du tiers 

Article 4"é' .- L'em±reprl-  a d -J:1',; ,
:roo éde'r à l' amortissement des 

ECTfed-Trarà:Qbilds6s con:LY:me,e7:j 	:la 2_'.,,g.jJ la'clon en vigueur or 

matière dl-amorUssomen'., rira. en 2éiode 
déficitàire . En CGqu5 

concerhc le matériel de '.:::,:- i2ar.'e .00llnic:e.te , 
l'entreprise pcu-

pratiquer un amorislemer'c ac,
_;é2_éré après-accord du Ministbrà c'c s 

'Finances. 	 .: . 

.........,P-tr',-rr. he 3 - reeulle ' t., 
de si cu-L_'-aL o..1x -  En r rj.s-e s  très 

—....,-...  
. t r-îl 	.:•• 

-Laper-Gantes desircuoésdyaSoer  des 'Con- 

..«`...__,..r..-+, mes-et ,..a...,-, aY 	
B.e e--a..zom_ .emsel.ear,- 	-.e-Y-i•- -ir-ra•--,•.-+ 

bliluy,e „Popuicj-c du enin 
*F..3 	

,aœ. .ba.mm... ...,.._r'. .±vci,t--
-...-..... ...J a' 

ArtIcA4.- Le r6emc "On ' cuir(-. 's à c. rlux en-brepriSes très impà:J-
_ 

tantes qa:nécessi:J.7r une longre_Dérj ode 
d' inâ'i;allation avant 

de :tx‘btivé±,  leùr rf7,.ha •Licrmb::. • d ' e.:_.  la 7,:;.;a',J ion et ' à Ont . 1!.±mplan 

tation; d 1 -Lir. X11-.; 	ca';,ital po,
-,:7 ...ii.f::,', é7elopPe me nt .6conàmique 

de la NatioD y  nécs8ita do o 
maârJ7Gs e-:ccptionneiles. Ces-  entre- 

prises rassen a-çàc.  •la Réputlieta ?ar.claj 	 -,--c du Bénin des"Convon-,  

— tionb d létabliosementn der, la d---1:7ÔG • rte, -ocut  excéder 10 annes, 

Article _45.- Le 	 C 	 ' d 7'.V? :11'r-• 0 El garanties 

'71 r 	-"") • 
Dr»S 

)5 —1. 
• ^ 

- stabilité de ce: .3-t,;-.'oâ cr-1-':-:_', 	
- :,-,1:-C,-...qLa y  (k; onomique a t 

fin-  (-.,j_ère confo-__uonc 2 
	2DF,lcrienion en vigueur , 

- liberté ccm.-ercia2G (nho'.-  o 	aucnisocnrs y  pres:,-;ataires dc 

services , Clier:;8. ,:.) so-u-: .7é:-_---.1-).à J 0 zas (,011.an• des prf ,:- 

ronces y a cordi-J -l_on égnle .(59.-  -,_::: 	e'G d cinalité en fave= Ces 

nationaux 5 	
. 

liberty 	ge st isn (libert(': d o 
	dos iriucnnt 

^, liberté d'entrée, de séjoury d 
agentd expatriés Gt de leurs f 
textes on vigueu7:'. 

B - 	7  

- liberté -  des 
vigueur ; •• 
stabilsaUon ou 	inu 

en.foralément 	textc 

1";" 	 f 	 • — 	1:1 

oc cupJ.t. j 	C:11. s 	• - 

- 	io71 ,11(J 

- trr-vcarl. 	s.  

hydraulique o 

e 

,c-culation et Cà sortie de 
dan le respect des 
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. 	• 	 . 

Article 4. Lacconvention d'otablissement fixe 

- Les conditions générales d'axploitation,' les a,cti-
vités poUr lesquelles est accordé le régime conventionna', les 
Programmes dléquipement, la capadité minimale de prOduction, les 
conditione d/emploi de la main-d'oeuvre locale et l'utiliSation 
de cadres nationaux, le prograeme de formation professionnelle 
et l'étendue des réalisations à caractère social. 

les prix de vente des produits destinés au marôhé 
intérieur, et l'exportation ; conformément à l'article. 23 ci-
dessus ; 

- la part des bénéfices à réinvestir soit poUr ac-
crotre -la capacité de production ou diversifier les activités 
de l'entreprise soit pour participer au financement d'autres 
entreprises agréées. 

Article 4/..- Le régime "C" permet do bénéficier do droit, des 
avantages consentis dans le cadre du régime "B" et pour une - 
durée identique à celle accordée dans le cadre du reine "B". 

Article-4G. Ces entreprises bénéficieront outre les avant,,ges 
enumeros ci-dessus d'une stabilisation de leur régime fiscal 
pendant dix années au maximum. 

Article 49.- Pendant la période du régime fiscal stabilisé, il 
esta=lé la stabilisation des impCts directs tels qu'ils 
existent à la date d'établissement de la convention, tant dans 
ldurs règles d'assiette et dans leur taux quo, clans leurs noda-
lités de recouvrement. 

•. 	. • Le-bénéfice de cette disposition peut Ctre.  étendu aux. 
.a.utres-Contributions, taxes et droits.  fiscaux, pour des périodes 
variables. 

Ces dernières conditions seront négociées lors d_ l_,, 
présentation de chaque te_K.Le d'agrément.. 

Article 50.- La convention d'établissement ne peut couporter 
-671-7- pax% de l'Etat d'engagement ayant pour' effet do déch-r-= 
l'entrepriào des pertes, charges ou manque à gagner dûs à l'ev 
lution de la technique, de la conjoncture économique ou de fac-
teurs, propres à l'entreprise. 

_ • ._ 	-....._. 

Ppine ."D" de .Production et 
• 	 . 	 • • 

et aux Cocnératives. 

AELicle 	Le régime "D" est destiné à encourager le 
pemene'ded:petites et moyennes entreprises privées des 
dont l'activité à caractère industriel, touristique et 
peut aider au développement économlque et social de la 
ot à promouvoir les entreprises coopératives. 

d clv 	— 

art 'LI, 
Nc.ti•_)n 

La durée du bénéfice du régime "D" ne peut excéder 
cinq (5) ans. 

• • • / • • 0 
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Article 
UMI5Yofs ; 
tation en 

Ces entreprises doivent créer au moins quinze (15 
es 'coopérativesdeiVent:.:ses'conforme.à- la. règleen- . 
vigueur en matière de constitution des coepératives. 

APtic.qL.1 Tout postulant._. oit : 

- faire une déclaration d'existence à la Direction des 
'mets et ...à l'Inspection du Travail ef de la Mdin-d'ocuvre de 
la Province d'implantation en ce qui concerne lés entreprises et 
le Ministère do tutelle en ce qui concerne les coopératives ; 

se .faire immatriculer au régistre du commerce-

- s'engager à tenir une comptabilité régulière. 

Article 54., Le régime "D" permet de béneficier : 

   

de l'exonération de tous droits et taxes d'entrée à 
l'eXception de la taxe de voirie sur les matériels et'macbincs 
destines à la taxe de voirie sur les matériels et machines des-
tinée à la création ou à l'extension de l'entreprise, non compris 
les véhicules du tourisme ; 

- de l'exonération de la axe sur le chiffre d'affaire 
intérieur ; 

- de lexemption de tous droits et taxes d'entrée sur 
les matères premières. 

-Les produits manufacturés par l'entreprise destinés à 
.l'exportation bénéficieront d'une réduction deà droits clé sortie. 
Les taUx.en'sont fixés par le décret d'agrément 'et ne pouvant 
excéder - 75 %. 

Les bénéfices réalisés pendant les deux premiers ener-
cicesi dent exonérés do l'impôt sur les bénéfices_ industriels et 
commerciaux à condition que 50 -% de ces bénéfices soient réinves-
tis. 

Pararrraphe_5..- Dispositions Diverses. 

.Lîbiclo  55.-  Aucun régime privilégié ne permet de bL.néfiei_r - e 
PeXemption de la taxe d'apprentissage, de la patente ni de 1,-. 
cotisation au Ponds National d'Investissement et de 	taxa de 
voirie. 

Nul ne peut prétendre au bénéfice do rLigimes 
gide autres que ceux prévus dans le présent Code. - 

Artio1o. 	La durée prévue pour les différents ré.gines pourrit 
rt-Uéiàjorée des délais d'instllation dans la limite dc 
quatre (24) mois au maximum. 

La dor:lande de prorogation présentée six mois' avr.nt 
l'expiration du régime privilégié doit Ctre r,ccompaGnée 



l'expose des raisons de'la demande : 
des bilans, comptes d'exploitation et compte de pertes 
et profits des exercices passés en régime privilégié 

— du compte d'exploitation previsionncl des cinq (5) pro-
chodneo années établi d'une part en régime dc droit coll.= 
et d'autre part en régime privilégié dont la prorogation 
du bénéfice est demandée. 

- En tout état de cause, le bénéfice du régime du Code 
ne peut âtre proroge qu'une seule, fois. 

T ITI 	III 	- - 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

ArticleZ..— Le règlement des différends rclatifs'à la validité, 
%.71:11aerp4‘etation ou à l'application du décret d'agrément ou de 
la Unvcntion d'établissement et à la déteruination éventuelle 
de l'indemnité duc à la meconnaissance ou à la violation' dos enga 
gdents pourront faire l'objet de l'Une des prPcédures d'arbitrage 
ci—après à déterminer dans l'acte d'agrément : 

I° — La Constitution d'un Collèf,;0_Arbitra;_p_ 	: 

—la désignation d'un arbitre par- chacuno des parties 

— la désignation d'un tiers arbitre par les deux 
premiers arbitres. 

Dans le cas où l'une des parties n'aurait pas désijné 
danesles 60 jours de la notification, par l'autre partie de son ar—
bitra désigne, ctdans le cas où» les deux premiers arbitres ne sc 
seraient pas mis d'accord sur le choix du tiers arbitre dans les 
30 jours dc la désignation du 2ème arbitre,' la désignation du" 
2ème eu du tiers arbitre selon le cas sera faite par une auto—
rité hautement qualifiée à l'initiative du la partie la -)lus 
diligente. Cette autorité sera : 

a) le Président do la Cour Populaire. Centrale d, 1 .., 
République Populaire du Bénin dans le cas où seuls 
sont en cause les intrtts béninois ou si les narties 
en conviennent ainsi ; 

b) le Président do la. Cour Permanente d'Arbitrage , e 1.:, 

HAYE dans le cas où le différchd oppose à 
Bgninois des intértto étrangern. 

La sentence rendue à la majorité des arbitres, 
de 'leur procédure et statuant en'équité, est définitive 
cutoiro. 



Le-reéburà au Centre Interri.ational pour le Ilbglelient 
des différends relatifs aux. Inve-StisSements (CRD1) 
Orde far la Convention du 18 mars 1965 de la Banoue 
InternationalePour la ReconstrUction et le Déveîop- 
pement:.(BIRD). - 

Article 58.-1 Les garanties et les avantages consentis à cer-
tainéF-7FUeprisés dans le cadre de la Loi 64i-53 du 31 décembrmbl..._ 

1961 et de 0lt0rdp 1ance No 7e,1 du 8 jé.nvier 1972'portant cpao 
des Ineestissements leur restent acqUis jusqu'à l'expiration 
des d6lais définis par leurs actes d'agrément. 

Article 59.-  Des décrets pris en Conseil Exécutif National 
fixeront en tant que de besoin les n'iodantes d'application de 
la présente Loi. 
Article 60.- La présente Loi qui abroge toutes dispositions 
rieures contraires et notanment l'ordonnance N. 72-1 du B j'nvicr 
1972 portant Code des'Investissements 'et l'ordonnance ro 7C-11 :711-  

19 fevrier 1976 qui l'• 
modifiée sera exécutée comme Loi (.c: l'2tat , 	. 

20  

Mathieu KEREKOU 	
n. 

. Fait à COTONOU, le 

par le Président de la République, 
Chef_dc l'Etat, Président du - Conseil 

Exéciltif National, 

Le Ministre des Fin ices Le Ministre du Plan, dc 1L Statis-
tique et de l'Analyse Econorlir.!uo, 

/ 

Ilidore AMOUSSOU Z ul-.Kffl SALAMI 

   

• • • / • • • 



Pour le i'inistrie de l'Indus-c,ri_, d,s 
Mines et de l'Energie absent, le 
Ministre de l'Enseignement Supérieur 
et de la Recherche Scientifique 

Le Ministre du Commerce charg,I 
- e 

Manas s 6 AYAYI 
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AMPLIATIONS . : PR 10 CC du PRPB 4 AUR 6 CPC 6 PPC 2 SGG 4 
Éne 2 MF4rd-MIME 15 MPSLE 10 DPE-IUSAE-BCP 12 DLC 2 IGE 4 _ 
DCCT-ONEPI-GDE CWC. 3 Us FASJEP-BN-DAN 8 DE-DOF DSDV- 
TRESCP. 20 DDDI 4 	TET'S 6 Choce de Commerce 4 JORPB-1 
CAA 4 DI 4. autres Ministères 18. 
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